DDR en Angola

	961- 1975
	Guerre pour l'indépendance du Portugal

	1975
	Indépendance

	1976-2002
	Guerre civile

	Feb. 2002
	Mort du chef de l'UNITA Jonas Savimbi

	Apr. 2002
	Accor de cessez-le-feu

	Sept. 2008
	Elections parlemen


De 2003 à 2008, l'Angola exécuta un programme national de DDR (PDRA), financé par le Gouvernement, le MDRP, la Banque mondiale et la Commission européenne. Le programme a aidé plus de 92 000 ex-combattants et les personnes à leur charge à réintégrer la vie civile par le biais d'un grand nombre de sous-projets.

Le Gouvernement a lancé un nouveau programme de DDR à l'intention de plus de 150 000 ex-combattants des FAA, dans le cadre des processus de Lusaka et Bicesse, actuellement en cours de mise en œuvre. Le Gouvernement emploie ses propres ressources pour financer le programme. Dans le cadre de ce programme, 79 projets provinciaux aideront à réintégrer 31 703 ex-combattants.

Actuellement, le TDRP ne fournit pas d'appui aux efforts de DDR de l'Angola
Définition du DDR (PNUD)
 Désarmement. Le désarmement est la collecte, le recensement, le contrôle et la destruction des armes de petit calibre, des munitions, des explosifs et des armes légères et lourdes des combattants et souvent de la population civile également. Le désarmement comporte également le développement de programmes pour une gestion responsable des armes.

 Démobilisation. La démobilisation est le processus formel et contrôlé de décharge des combattants actifs des forces armées ou des autres groupes armés. La première étape de la démobilisation peut s’étendre du placement des combattants individuels dans des centres temporaires au regroupement des troupes dans des camps conçus à cette fin (sites de cantonnement, campements, zones de rassemblement ou casernes) La deuxième étape de la démobilisation englobe le programme de soutien proposé aux démobilisés que l’on appelle réinsertion.

Réinsertion. La réinsertion est l’aide apportée aux ex-combattants pendant la démobilisation avant le processus à plus long terme de réintégration. La réinsertion est une forme d’aide transitoire permettant de couvrir les besoins de base des ex-combattants ainsi que ceux de leurs familles. Elle peut inclure des indemnités transitoires de sécurité, de la nourriture, des vêtements, des abris, des services médicaux, un apprentissage à court terme, une formation, un emploi et des outils. Alors que la réintégration est un processus de développement social et économique continu et à long terme, la réinsertion est une aide matérielle et/ou financière à court terme répondant aux besoins immédiats. Elle peut durer jusqu’à un an.

 Réintégration. La réintégration est le processus par lequel les ex-combattants acquièrent le statut de civil et retrouvent un emploi et des revenus durables. La réintégration est essentiellement un processus social et économique possédant un calendrier ouvert et prenant place d’abord au sein des communautés au niveau local.  Elle fait partie du développement global d’un pays et est une responsabilité nationale necessitant souvent une aide extérieure à long terme.

2.1
Qu’est ce que le DDR ?
Le DDR des ex-combattants est un processus complexe à dimensions politiques, militaires, sécuritaires, humanitaires et socio-économiques.  Il vise à aborder les défis sécuritaires post-conflictuels que posent les ex-combattants se retrouvant sans subsistances ni réseaux de soutien, autres que ceux de leurs anciens camarades, lors du passage critique de la guerre à la paix et au développement. Le DDR cherche à assurer la réinsertion sociale et économique des ex-combattants afin qu’ils deviennent des parties prenantes au processus de paix.  Bien qu’une bonne partie d’un programme DDR se focalise sur les ex-combattants, les principaux bénéficiaires sont en fin de compte la communauté dans son ensemble. 
2.2
Quels sont les objectifs du DDR ?

Le DDR possède les objectifs suivants : 

· contribuer à la sécurité et à la stabilité en facilitant la réintégration et en assurant l’environnement propice à la remise en état et à la reprise ; 

· restaurer la confiance à travers l’instauration d’un climat de confiance entre les factions conflictuelles et avec l’ensemble de la population ;

· éviter ou minimiser l’éventualité de futurs conflits violents ; 

· contribuer à la réconciliation nationale ; et

· libérer les ressources humaines et financières ainsi que le capital sociétal pour la reconstruction et le développement.

Cependant, il ne faut pas s’attendre à ce que le DDR à lui seul soit capable de prévenir d’autres conflits et rétablir la stabilité. Il doit être accompagné par d’autres réformes économiques, politiques et sociales. De ce fait, le DDR doit être conceptualisé, conçu, planifié et implanté dans un cadre de redressement et de développement plus large. 
3.
Le rôle du PNUD dans le DDR

	« Démobiliser les combattants et les réintégrer dans la vie normale est l’une des priorités les plus difficiles dans les situations post-conflictuelles. » 

Rapport du PNUD sur le développement humain, 2002


Le Rapport Brahimi, décrivant les rôles et les responsabilités des Nations Unies dans les opérations de paix, a identifié le PNUD, « comme étant le mieux placé pour la conduite d’activités de consolidation de la paix »
. Le DDR est de plus en plus considéré comme un composant vital de la consolidation de la paix, agissant comme un lien entre la sécurité immédiate et les priorités de reprise à long terme lors du passage de la guerre à la paix. Comme tel, le DDR est un composant central du mandat de prévention des crises et du relèvement du PNUD.   

Les ressources, capacités et expertises institutionnelles du PNUD se concentrent sur un éventail de dossiers tels que l’aide à la démobilisation et à la réintégration, le renforcement des capacités, la réduction de la violence armée au sein des communautés et le contrôle des armes. En outre, le rôle de coordination du PNUD au niveau national et sa participation dans une gamme d’initiatives de transition post-conflictuelle et de relèvement, lui permettent de promouvoir des actions des Nations Unies coordonnées en relation au DDR et intégrer celui-ci à des cadres de paix et de relèvement plus larges. Les principaux atouts du PNUD ainsi que les défis auxquels fait face l’organisation dans le domaine du DDR sont décrits ci-dessous.

3.1
Les atouts du PNUD 

� Les paragraphes 13 et 16 du Rapport du groupe d’étude sur les opérations de Paix des Nations Unies, A/55/305 – S/2000/809, Août 2000.





